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Mars 2021

Villedoux
Le Maire : 
François VENDITTOZZI
Les adjoints  : 
David WANTZ : Finances et  
économie communale
Corinne SINGER : Affaires générales 
et ressources humaines
Daniel BOURSIER : Environnement, 
aménagement et travaux
Marie-Christine QUEVA : Cohésion 
sociale et solidarités
Jean-Philippe TOLEDANO : Jeunesse, 
culture et vie associative
Auprès du secrétariat :
Par téléphone : 05 46 68 50 88
Par email : accueil@villedoux.fr
Accueil physique :
Lundi et mercredi : 8h30-12h30
Vendredi : 13h30-16h30
Accueil téléphonique :
Du lundi au vendredi : 8h30-12h30
Mardi, jeudi et vendredi : 13h30-16h30
Autres emails :
servicegeneral@villedoux.fr
urbanisme@villedoux.fr
asvp@villedoux.fr

Prendre rendez-vous 
avec

Bloc-notes 

•  Lundi 29 mars : 
Réunion du conseil municipal

(sous réserve des annonces 
gouvernementales)

Chères Concitoyennes,
Chers Concitoyens,

La séance de conseil municipal du lundi 15 
février 2021 avait pour principal objectif de 
faire le bilan financier de l’année écoulée et 
l’adoption du budget primitif 2021 de notre 
commune. Cette précocité trouvait sa légiti-
mité dans la volonté du Conseil de pouvoir 
engager rapidement les projets envisagés et 
nécessaires à notre collectivité. 
Le résultat de l’année 2020 a été impacté par 
les effets de la crise sanitaire tant au niveau 
des dépenses que des recettes de fonction-
nement. Dans le même temps, les investis-
sements ont été ralentis par les différentes 
périodes de confinement durant lesquelles 
les fournisseurs disposaient de moins 
de disponibilités. Malgré cela, 2020 a vu 
quelques projets se concrétiser : rénovation 
du prolongement de la rue de l’Océan, 2ème 
tranche du cheminement cyclo pédestre vers 
le canal, renouvellement progressif des équi-
pements des services.  
Dans ce contexte, le résultat cumulé (fonc-
tionnement + investissement) de l’exercice 
2020 présente un excédent qui s’élève à 
371 619,52€. 
Cela nous permet d’envisager sereinement 
l’année 2021 avec une certaine capacité à 
mener à bien nos projets.
Cependant avoir des moyens d’action nous 
conduit également à plus de responsabilité 
en matière de construction budgétaire pour 
2021. Villedoux dispose d’une situation saine 

et solide. Depuis plusieurs années, les efforts 
accomplis sur la section de fonctionnement 
ont permis une baisse progressive de l’en-
dettement par habitant et une amélioration 
de la capacité d’autofinancement. Ainsi la 
commune peut se permettre de contracter de 
nouveaux emprunts pour financer des équipe-
ments structurants pour les habitants. 
Toutefois le contexte général demeure incer-
tain et la crise sanitaire est toujours présente, 
ce qui nous oblige à la prudence. 
Les orientations qui ont été retenues pour le 
budget primitif 2021 adopté en séance sont : 
      - La stabilité fiscale,
 - Le maintien de la rigueur en matière 
        de dépenses,
 - La prudence dans l’appréhension des  
        difficultés à venir,
 - Le développement des investissements     
   de notre village,
   - L’optimisation de la qualité des différents
        services proposés à la population,
 - La poursuite de l’effort pour soutenir  
   l’activité associative.

Le budget primitif 2021 s’élève à 2 438 000€, 
répartis à hauteur de 1 452 000€ pour la sec-
tion de fonctionnement et 986 000€ pour la 
section d’investissement.
Nous devrions ainsi pouvoir réaliser l’aména-
gement de la Zone Commerciale, les études 
de notre nouvelle salle d’activité et la réfec-
tion de la toiture de l’école.

Le Maire,
François VENDITTOZZI

     L’Amicale Laïque de     
     VILLEDOUX : la bibliothèque
N’hésitez pas à venir pousser la porte de votre bibliothèque !

Malgré la morosité am-
biante, nous avons pu ache-
ter les dernières nouveau-
tés, romans, policiers ... 
et bientôt des nouveautés 
enfants. La bibliothèque est 
ouverte aux horaires habi-
tuels :
     -  mercredi et samedi de    
        10h à 12h
     -  vendredi de 16h15 
        à 18h.
Nous vous y attendons.

     FELAVI organise une      
     chasse aux oeufs

NOUVELLES DES ASSOCIATIONSNOUVELLES DES ASSOCIATIONS
  

Numéros utiles
SOS médecins : .................................36 24 (0,15€/min).
SPA de Lagord, rue de la Guignarderie  :  
05 46 34 32 03 (Animaux errants sur la commune).
Pharmacie de garde : .........................32 37 (0,35€/min).
Nous vous rappelons qu’en cas d’urgences, de jour comme de nuit, 
il vous est recommandé de contacter directement la gendarmerie, 
en composant le 17.

Retrouvez le bulletin infos et d’autres informations sur la  
commune sur le site internet : www.villedoux.fr

Etat civil
NAISSANCES
Camille CHEMIN........................................né le 28 janvier
Théo MARTIN..............................................né le 4 février
Louisa GOULEVANT..................................née le 11 février
Raphaël GAUDILLIÈRE................................né le 23 février
Félicitations aux heureux parents !

     Quelle différence entre     
     yoga et gymnastique ?
Même si en apparence, la pratique des postures peut 
ressembler à de la gymnastique, le yoga se différencie de 
cette dernière par :

– l’état d’intériorité (concentration) qui va s’installer avec 
la pratique et qui permet de dissoudre les fluctuations du 
mental.
– la bienveillance envers nous-mêmes, car en yoga, nous 
sommes toujours dans le respect de nos possibilités 
dans l’instant et il ne doit y avoir de compétition envers 
les autres ou soi-même.
– la présence à soi en étant dans « l’ici et maintenant ».
– la prise de conscience de notre schéma corporel.
– les postures et la respiration permettent le 
réajustement et le rééquilibrage des énergies en nous.

Le yoga est une manière d’être, non une manière de faire. 
Informations : auprès de Floriane, enseignante de Yoga au 
06.61.50.59.13
Mail : larochelle.yoga.relaxation@gmail.com 
Site Web : www.larochelle-yoga-relaxation.fr
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     Élections

Le 16 février dernier, le Parlement 
a adopté définitivement le report 
de mars à juin des élections dé-
partementales et régionales pour 
cause d’épidémie de Covid-19.

Le texte ne fixe pas les dates pré-
cises du scrutin mais le gouverne-
ment assure que les élections se 

tiendront les dimanches 13 et 20 juin prochains. 

Pensez à vous inscrire au plus vite sur les listes électorales !

Les démarches sont à faire soit auprès de la mairie, soit 
sur www.service-public.fr.

     Centre de vaccination   
 en AUNIS ATLANTIQUE
Au 26 février, 1073 vaccinations 
avaient déjà été administrées au 
centre de MARANS.

Pour rappel, une fois inscrites sur 
liste d’attente, les personnes n’ont 
plus qu’à attendre le rappel du centre 
pour la programmation du RDV, inu-
tile de recontacter le standard.

Pour les personnes désireuses de se faire vacciner et 
n’ayant pas encore pris contact, le numéro du standard 
est le 05 32 92 06 01.

     Fouilles archéologiques
Vous avez pu constater des terrassements fin février sur 
la zone du futur quartier du Champs du Bois. 

Il s’agissait de fouilles archéologiques nécessaires à 
l’avancée du projet. Elles nous permettront peut-être de 
retracer l’histoire de notre village.

           

      De nouveaux travaux 
      d’assainissement et d’eau 
      potable vont être engagés 
      rue des Lauriers Roses.
Après la mise en souterrain des réseaux Electrique, Té-
lécom et Eclairage, et avant d’envisager la réfection de la 
rue, de nouveaux travaux vont être réalisés. 

Il s’agit de remplacer le réseau 
d’assainissement et celui de l’eau 
qui sont en Amiante Ciment. Cette 
réalisation ne pouvait pas s’ef-
fectuer en même temps que les 
travaux précédents d’enfouissement des réseaux, les cana-
lisations d’assainissement ne pouvant notamment pas se 
trouver dans la même tranchée en superposition. Cette opé-
ration est entièrement à la charge de EAU 17 (ex Syndicat 
d’Assainissement) et de la SAUR. La réfection définitive de la 
chaussée incombera à la mairie dans un délai à définir.
Une première tranche entre la rue du Marais Guyot et la rue 
des Acacias est programmée en mai et juin, le deuxième 
tronçon rejoignant la rue de La Liberté sera sans doute réali-
sé cette année également, nous n’avons pas de date précise 
à ce jour.

Nous communiquerons, par courrier, avec les riverains concer-
nés pour apporter des précisions complémentaires suite à une 
première réunion de préparation de chantier et nous serons 
disponibles pour répondre aux diverses questions.

         Du nouveau     
     dans les 
     fauchages 
     tardifs
Depuis maintenant un mois, 
vous avez pu voir fleurir de 
nouveaux panneaux dans les 
fauchages tardifs. 

En effet, suite à de multiples constatations sur le fait que 
les fauchages tardifs sont esthétiquement réduits l’été, 
nous avons décidé d’ensemencer ces parcelles avec des 
espèces plus florifères et au label végétal local. Espérons 
que Mère Nature veuille bien faire, à son tour, son travail !

 CYCLAD valorise vos tontes 
 de pelouse 
Depuis le 1er mars, une nouvelle benne est installée à la 
déchetterie de MARANS.

Celle-ci permet de collecter les tontes de pelouse qui 
seront incorporées aux apports de l’unité de méthanisation 
agricole de SURGERES. La production de gaz renouvelable 
est injectée dans le réseau GRDF.

           Le voici, le voilà, le fameux    
      râtelier à vélos !

Même si la maison des jeunes 
reste fermée pour le moment, 
une nouveauté est apparue.

Ce support à vélo a été 
construit par les ados lors 
de notre projet avec Djibril, 
la CDC Aunis Atlantique et 
le Madnéom de Marans. Les 
ados ont vécu une superbe 
aventure, et sont venus à bout 
de leur projet collectif. Marie, 
l’animatrice projet jeunes, est 
très fière d’eux ! 
Nous espérons pouvoir re-
vivre une aussi belle expé-

rience humaine qui créera autant de cohésion entre nos 
jeunes. A très vite pour de nouvelles aventures !

          Menu « Carnaval » 
     à la cantine !
Le jeudi 18 mars, les enfants fê-
teront le carnaval à la cantine de 
l’école des Portes du Marais.

À cette occasion, ils se régaleront avec un menu à thème.

     RAPPEL pour les            
     mercredis et les vacances à          
     l’accueil de loisirs
Nous vous remercions de faire les règlements des 
mercredis et des vacances, dès l’enregistrement de vos 
réservations sur le portail famille, par chèque à l’ordre de 
« Régie Accueil de Loisirs » ou en espèces, et ce, auprès 
des animateurs.

      

ENFANCE & J EUNESSE      Un retour sur les vacances 
     à l’accueil de loisirs
Sur le thème de la lote-
rie, organisé par notre 
super équipe d’anima-
tion, les enfants ont 
passé deux semaines 
de vacances très ani-
mées ! 

Ils ont participé à 
divers activités spor-
tives et manuelles. 
Les incontournables de ces vacances  ? Boyard land, le 
carnaval et notre journée pyjama !

Et même si les protocoles sanitaires se sont renforcés 
rien de telle qu’une bonne dose de « vivre ensemble » pour 
se fabriquer de jolis souvenirs de vacances ! 

L’accueil de loisirs tient un fil d’actualité via Facebook. 
Pour ceux qui le souhaitent, vous pouvez nous retrouver 
sous le nom de ACM Villedoux 

 

    
     Une créatrice s’installe à      
     Villedoux
Passionnée de couture depuis plusieurs années et 
soucieuse de l’environnement, Aurélie vous propose des 
créations uniques faites mains en tissus Oeko-tex, Bio 
et recyclés. 

Des créations pour enfants mais aussi des accessoires 
indispensables pour débuter une démarche vers le zéro 
déchet.

Retrouvez l’ensemble de ses créations sur sa boutique en 
ligne www.lesbobinesdelili.fr. (Frais de livraison offerts 
pour les Villedousais avec le code : VILLEDOUSAIS17)

VIE ÉCONOMIQUE


